
Carabiniers de Lausanne 

Concours amical d'ouverture à 300 m 
Centre de tir sportif de Vernand 

Jeudi, 14 mars 2024 de 1500 à 1730 h. 
vendredi, 15 mars 2024 de 1500 à 1730 h.  

samedi, 16 mars 2024 de 0900 à 1200 et de 1400 à 1700 h. 

1. Participants Les membres de la société des Carabiniers de Lausanne 
  Les membres des sociétés affiliées à l'USTL 
  Les représentants de quelques sociétés invitées 
  Les participants ne peuvent tirer que dans une seule catégorie d’arme. Les 

inscriptions préalables se font au moyen du formulaire envoyé aux sociétés. 
L’inscription sur place est également possible (au moins 2 heures avant la clôture 
du tir). Il n’y a pas de rangeurs. 

  La licence n'est pas exigée ! 

2. Armes / position cat. A  arme libre : E et V couché sans appui, SV couché avec appui 
    fusil standard : E et V couché sans appui, SV couché avec appui 
  cat. D mousqueton avec ou sans appui, fas 57/03 sur bipied 
  cat. E fas 90 et fas 57/02 sur bipied  

3. Classes d’âge E élite   de 21 à 59 ans 
  V vétéran   dès 60 ans 
  SV sénior-vétéran  dès 70 ans 
  J junior   jusqu’à 20 ans révolus (U21) 
4. Programme 

Exercice cible A10, maximum 10 coups à répartir librement entre les passes 
Passes Demi-maîtrise couchée, cible A10, 3 passes de 10 coups cpc, avec possibilité de 

se relever entre les passes. Pas d'interruption de passe commencée. 
  

5. Coût  Prix de la demi-maîtrise (30 coups et 10 coups d’essai) : Fr. 45.-- avec munition ou 
Fr. 30.-- sans munition. Seule la munition d’ordonnance est autorisée. 

6. Distinction Carte-couronne à Fr. 10.-- pour les résultats suivants 
  cat. A E 275 V/J 269 SV 266 
  cat. D E 265 V/J 259 SV 256 
  cat. E E 260 V/J 254 SV 251 

7. Prix individuels Les trois premiers classés des catégories A, D et E reçoivent un prix pour autant 
qu’il y ait au moins 6 participants par catégorie. En cas d’égalité, appui par la 3e 
passe, puis la 2e passe, puis la 1e passe, puis l’âge. 

8. Groupes Cette année encore, il n’y a pas de concours de groupes.  

9. Combiné Le tir de clôture aura lieu en automne (26, 27 et 28 octobre 2024). Le classement 
combiné ouverture/clôture sera également doté de prix.  

10. Dispositions finales 
Les participants acceptent les dispositions du présent plan de tir, ainsi que les règlements de la FST. En 
cas de problèmes, la Direction de la société des Carabiniers de Lausanne décide des mesures à prendre. 
Le palmarès et les prix individuels seront envoyés aux sociétés après le tir. Les cartes-couronne sont à 
retirer sur place.

Pour inscription préalable : Gilbert Friedli – av. des Désertes 24c - 1009 Pully - 076 372 89 17 
cgfriedli@gmail.com


